
Bonjour à toutes et à tous,

A l’aune de cette fin d’année, je vous propose quelques éléments de bilan et de pers-
pectives pour notre canton…

Une troisième micro-crèche est ouverte à Champagny-en-Vanoise depuis la rentrée 
de septembre. Nous avons donc aujourd’hui un vrai service public de la petite en-
fance pour les familles avec quatre structures multi-accueil et un relais d’assistants 
maternels. C’est le choix d’un mode de garde de proximité avec un très grand confort 
d’accueil pour les jeunes enfants, auxquels seront proposés des sorties thématiques 
et de l’éveil musical en coopération avec l’école de musique de Moûtiers.

Le service environnement a fonctionné cette année en relation étroite avec le SMI-
TOM de Tarentaise sur le traitement des déchets et notamment la valorisation des 
déchets recyclables et la prévention. Une nouvelle campagne de fourniture de com-
posteurs individuels est en cours sous l’égide du SMITOM. De plus, la création de 
deux installations de stockage de déchets inertes sur les communes du Planay et de 
Champagny-en-Vanoise est bien avancée afin de compléter l’offre de nos déchette-
ries. Les travaux au Planay devraient commencer au printemps 2012.

De nouveaux projets se font jour également en 2012 du côté de l’enfance et de la 
jeunesse : programme enrichi pour le chéquier éco-citoyen, parcours culturel autour 
des arts du cirque afin de faire découvrir aux collégiens la diversité des formes et des 
esthétiques du cirque d’aujourd’hui.

Sur le plan intercommunal, les élus se sont mobilisés pour une communauté de com-
munes à l’échelle des dix communes du canton de Bozel. Les arbitrages et les choix 
définitifs doivent se faire avant la fin de l’année avec les services de l’Etat dans le 
département.

Je vous souhaite de passer de très bonnes fêtes de fin d’année!

Thierry THOMAS
Président du SIVOM de Bozel

Val Vanoise Infos
L e  j o u r n a l  d u  c a n t o n  d e  B o z e l
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Environnement
Qu’il y a t-il dans nos pou-
belles, Les ISDI, le chéquier 
éco-citoyen, le plâtre.

Petite enfance
Les structures d’accueil, le 
RAM.

Enfance jeunesse
L’accueil de loisirs, le par-
cours culturel, la SSI.

Opérations program-
mées d’amélioration 
de l’habitat.

Edito
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Environnement/ Déchets

Dans le cadre du programme de pré-
vention des déchets dont le canton de 
Bozel fait partie (Cf Val Vanoise Infos 
2), et afin d’affiner les actions à mettre 
en place, le SMITOM de Tarentaise a 
conduit plusieurs études:
   -une enquête téléphonique réalisée 
en juin auprès d’un panel de 533 foyers 
en Tarentaise pour connaître les habi-
tudes en matière de tri, d’achat, de 
compostage et de don des habitants,
   -une caractérisation des poubelles 
grises : c’est-à-dire l’étude de la com-
position des poubelles d’ordures ména-
gères résiduelles (OMR) produites par 
les habitants à partir d’échantillons de 
250 kg prélevés avant incinération puis 
triés et analysés pour l’enquête.
Cette analyse a été faite sur les pou-
belles des touristes grâce à une carac-
térisation réalisée en mars, et à celles 
des habitants permanents, grâce à une 
étude réalisée en juin.
Sur 34 000 tonnes d’ordures ména-
gères produites en Tarentaise en 2011, 

la moitié des OMR sont produites par 
les habitants permanents et voici ce 
que l’on retrouve dans leurs poubelles :

           - 4 100 tonnes de déchets orga-
niques qui pourraient être compostés 
ou évités (gaspillage alimentaire).
           - 4 600 tonnes de déchets recy-
clables (bouteilles et flacons en plas-
tiques, boites métalliques, papiers, 
journaux, cartonnettes…) dont 1600 
tonnes de papiers.
           - 1300 tonnes de produits à 
usage unique (lingettes, couches, 
nappes en papier…).
           - 736 tonnes de textiles.
           - 62 tonnes de produits dange-
reux (solvants, peinture) et 106 tonnes 
de déchets médicaux (seringues, pla-
quettes de médicaments…).

Beaucoup d’efforts restent donc à 
faire concernant le tri des déchets, 
le compostage et au niveau d’une 
consommation responsable.

D l d d d é l i ié d OMR

Que trouve-t-on dans nos poubelles?

Quelques pistes pour une bonne gestion des déchets inertes...

Qu’est-ce qu’un déchet inerte ?
Les déchets inertes, couramment appelés « gravats », sont 
des matériaux qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et 
ne produisent pas de pollution directe pour l’environnement 
ou de risque pour la santé humaine. On retrouve essentiel-
lement dans cette catégorie les matériaux de construction : 
béton, briques, tuiles, céramique, carrelage et faïence, ainsi 
que les matériaux issus du terrassement, terre et pierres.

Pourquoi se préoccuper de ces déchets, qui semblent 
bien inoffensifs ?
Même inertes, ces déchets peuvent être une source de 
nuisance : leur transport augmente le trafic et l’usure des 
routes, ils peuvent être source de poussière et de bruit 
pendant leurs manipulations. Enfin les dépôts incon-
trôlés de déchets inertes dégradent la qualité des pay-
sages, l’écoulement des cours d’eau, et présentent un 
risque environnemental lorsqu’ils sont mélangés avec 
d’autres types de déchets non inertes (déchets verts, 

bois, cartons d’emballages, plâtre, peintures...).

Quelles solutions existent pour éliminer ces déchets 
inertes ?
Avant tout, réfléchir au réemploi des matériaux sur chaque 
chantier : utilisation des gravats en fond de remblais, 
réemploi de la terre végétale dans les espaces verts, uti-
lisation d’un crible et d’un concasseur pour le recyclage 
des matériaux sur les grands chantiers... autant de solu-
tions pour réduire la production et le transport des dé-
chets. Si l’évacuation est inévitable, les déchetteries du 
canton peuvent recevoir les dépôts (dans la limite de 2m3 
par utilisateur et par jour). Pour les volumes plus impor-
tants, le SIVOM va ouvrir des sites de dépôt contrôlés, 
nommés ISDI, au printemps 2012 (conditions d’accès 
présentées sur le site internet du SIVOM à partir de mars 
2012). Certaines entreprises de BTP acceptent également 
les dépôts de matériaux et les valorisent en recyclage.

Des composteurs (bois 
et plastiques) sont pro-
posés par le SMITOM de 
Tarentaise contre une 
participation de 15 euros 
(volume de 300-350l) ou 
20 euros (volume de 600l) 
Renseignements/inscrip-
tions : 04 79 09 80 56.

Les résultats de l’enquête 
« compostage » envoyée 
en 2011 sont en ligne sur 
le site du SIVOM. 
www.sivomdebozel.info



Les projets environnementaux de l’année 
2011 ont été mis en valeur à Brides-les 
-Bains le 10 juin : pièce de théâtre avec les 
Ecolopoux des Arts Verts, Land’art, expo-
sition des oeuvres récup’art, des photos 
des ramassages de déchets sur les pistes, 
apéritif avec des produits locaux, vente de 
gateaux bio et jeux sur le tri sont venus 
agrémenter cette fin d’après-midi. Les 
élèves du chéquier éco-citoyen ont par-
ticipé activement à ce temps d’échange. 
Toutes ces actions en étoiles réalisées par 
différents publics au cours de l’année et 
accompagnées par les services environ-
nement et enfance/jeunesse du SIVOM se 
sont révélées riches et constructives. En 
juin 2012, cette demi-journée sera recon-
duite.

Le chéquier éco citoyen :
Mis en place à partir de 2008 avec une 
classe du collège de Bozel, ce projet a 
évolué pour l’année scolaire 2011/2012. 
En effet, il rentre maintenant dans le cadre 
de l’accompagnement éducatif et a donc 
lieu tous les jeudis après-midi en der-
nière heure. Les 10 séances habituelles 
sont remplacées par un volume horaire 
plus important ce qui permet de diversi-
fier les thèmes et de faire intervenir des 
partenaires tels que le Parc National de la 
Vanoise, Savoie Vivante, l’APTV, etc..
Les thèmes du premier trimestre sont le 
tri au collège, la biodiversité et la partici-
pation au programme Phénoclim du CREA 
(Centre de Recherche des Ecosystèmes 
d’Altitude). Le deuxième trimestre sera 
orienté sur l’eau et le troisème trimestre 
sur l’organisation de la demi-journée envi-
ronnement de juin.

Les actions environnementales
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Benne de plâtre à la déchetterie du Carrey

Durant l’été 2011, une benne de plâtre a été mise en place 
à la déchetterie du Carrey. Cette benne est dédiée uni-
quement au plâtre qui était auparavant jeté dans la benne 
des encombrants. Le gypse, composé essentiel du plâtre 
est recyclable à l’infini. Le plâtre est ensuite acheminé à 
Francin, à l’unité de traitement de la société Nantet. Cette 
chaîne de tri spécialisée a été inaugurée en 2011 et est 
unique en France. Elle dispose de 8 niveaux de séparation: 
après un pré-tri manuel, les déchets de plâtre passent dans 
une succession de broyeurs, affineurs, trommels, tables 
vibrantes, soufflerie et aspiration. 

La machine dispose d’un point d’entrée et de plusieurs 
points de sortie selon le « degré » de pollution du déchet de 
plâtre. Tous produits confondus (déchets de déconstruc-
tion bruts, déchets de plâtre triés), la machine pourra trai-
ter 40 000 t/an.
Le plâtre récupéré doit être conforme aux exigences du 
repreneur, l’entreprise Placoplâtre de Chambéry. Selon 
les différentes catégories de plâtre, le taux de valorisa-
tion est compris entre 82% et 99%. Le gypse récupéré 
est réincorporé lors de la fabrication de plaques de placo 
plâtre neuves.

Plâtre à Francin avant traitement

Unité de traitement du plâtre

ronnement de juin.

Ramassage à Pralognan

Le 10 juin à Brides les Bains

La compagnie des Arts Verts
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La petite enfance...

En cette fin d’année 2011, le service petite-enfance s’est agrandi d’une nouvelle 
micro-crèche...«Les Croés de Champagny» ont ouvert  leurs portes aux enfants 
le 5 septembre dernier. L’inauguration a eu lieu le 26 septembre 2011 sous l’œil 
attentif de nombreux élus.

Informations 
pratiques

Pour tout renseignement,
merci de contacter :

Marie Anne DEBRUYNE
Directrice Petite Enfance
Tél : 06.32.97.89.61
Email : 
lescroesdebozel@orange.fr

« Les Croés de Bozel », 
Rue des Fleurs
Immeuble Les Soldanelles
73350 BOZEL
9 places
8h00-18h30
Du lundi au vendredi
Tél : 04.79.07.56.92

« Les Croés de Brides», 
Av. du comte Greffié de Bellecombe
Immeuble Le Royal
73570 BRIDES LES BAINS
10 places
8h00-18h30
Du lundi au vendredi
Tél : 04.79.08.93.46

« Les Petits Lutins », 
Maison des Générations
Pré Lamarque
73550 LES ALLUES
19 places 
8h30-17h30
Du lundi au vendredi
9h00-18h00 le samedi en hiver
Tél : 04.79.08.32.10 « Les Croés de Champagny»,

Les Perrières
73350 CHAMPAGNY EN VA-
NOISE
10 places
8h00-18h30
Du lundi au vendredi
Tél : 04.79.09.00.69
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Aujourd’hui, Marie ESCAMA, Lucie PITTION, Emilie BAUDIN et Charlotte 
GIRAUD accueillent chaque jour 10 enfants au sein d’une structure colorée et 
fonctionnelle.
Cette dernière-née s’inscrit au cœur d’un service petite-enfance qui a pris de 
l’ampleur en un an. 
De nombreux projets sont mis en place pour le plus grand plaisir des moins 
de trois ans et de leurs parents. Cet été, l’ensemble des enfants des structures 
d’accueil petite enfance a participé à de multiples sorties dans le but d’aller à la 
découverte de leur environnement...

« Le relais d’assistantes 
maternelles »

Micro-crèche « les Croés de 
Brides »
Immeuble le Royal
73570 BRIDES LES BAINS

Permanences téléphoniques 
Lundi, jeudi et vendredi  
9h00-12h00.

Animations  
Mardi 9h30-11h30
A la salle des tilleuls
à Bozel
Tél : 04.79.08.93.46

Ce sera à nouveau le cas pour l’année 2012. Les enfants participeront notam-
ment à des ateliers d’éveil musical plusieurs fois dans l’année. Un concert du 
groupe pour enfants « ZUT » a été organisé le 7 décembre dernier à la salle poly-
valente de Bozel en partenariat avec la commune de Saint-Bon. Les enfants du 
service petite enfance du SIVOM ont tous été invités à y participer en compagnie 
de leur famille.

Vous pouvez dorénavant suivre les aventures des croés
 sur internet à l’adresse suivante :

www.lescroesducantondebozel.info
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: 04.79.07.56.92

« Les Croés de Champagny»,
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Service enfance/jeunesse

L’année 2011, riche en nouveautés et en découvertes, touche à sa fin… pour laisser place à une nouvelle année 2012 
encore plus palpitante !
A l’accueil de loisirs, de nouveaux thèmes sur chaque période de vacances vont être développés pour permettre aux petits 
et grands de s’épanouir et de s’amuser !

L’accueil de loisirs

Les 3-5 ans

Dès février, ils partiront pour un monde gourmand 
« Tout en chocolat » : la rencontre d’un maître chocola-
tier ; une sortie luge et chocolat chaud et une escapade 
à la patinoire de Méribel. 
En avril, les petits loups deviendront apprentis maîtres 
peintres avec notamment un stage de peinture encadré 
par un artiste professionnel et une sortie pique-nique 
colorée. 
Le mois de juillet, lui, sera aux couleurs des animaux: 
sortie dans le Parc National de la Vanoise ; jeux en tous 
genres autour des animaux ; mini séjour à la ferme 
(nouveauté 2012 !!!) et de nombreuses sorties au plan 
d’eau de Bozel. 
Et pour finir, au mois d’août, les bambins enfileront 
chapeaux de cow-boys et robes d’indiennes pour un 
mois riche en émotions : poneys ; piscine ; activités 
manuelles sur un air de Far West… 

Les 6-11 ans

Le mois de février sera glacé « Comme en Russie… » 
et rythmé : une journée sculptures sur neige ; un petit 
tour en calèche ; une aventure en train ou encore une 
jolie après-midi où le strike sera de rigueur… autant 
d’activités en deux semaines d’accueil ! 
Les vacances d’avril marqueront un retour au cœur 
de la nature avec un mini séjour pleine nature dans la 
Drôme où l’esca’balade et la via cordia seront à l’hon-
neur (sans oublier toutes sortes de découvertes de la 
nature et de ses secrets…).
Pour cet été, les enfants jongleront entre jungle et 
4 éléments avec une tonne d’activités inédites : Safari 
de Peaugres ; Forêt des Epouvantails ; stage de cirque;  
Vulcania ; stage éoliennes… le tout clôturé par une 
journée à Walibi ! 

Les 12-17 ans

En février, ils vivront leur vie en « blanc comme 
neige » avec des activités toujours plus folles : deux 
jours loin du monde avec une nuit en igloo ; des jour-
nées détente (aquaparc et yoga) ; un Carnaval original 
ou encore un stage de télémark, nouveau sport à la 
mode ! 
En avril, ils partiront refaire l’histoire avec un retour 
dans le temps (arbre généalogique, enquête sur l’his-
toire de Bozel, pétanque…) et un séjour dans le Ver-
cors bien sympathique ! 
Pour l’été, nos adolescents auront la chance de dor-
mir dans les arbres, de vivre les expériences palpi-
tantes du Futuroscope, de passer  une nuit en refuge 
encadrée par un garde du Parc National de la Vanoise, 
de s’improviser acteur lors d’un stage de théâtre ou 
encore en « hablo espanol » lors de leur séjour à Bar-
celone ! 

Une chose est sûre, en 2012, vos enfants et jeunes ne pourront pas s’ennuyer !!! L’équipe du service enfance/ jeunesse 
veille… Les inscriptions sont ouvertes depuis début novembre. Renseignements au 04 79 55 02 59 ou clsh.sivom.bozel@
orange.fr 

Une chose est sûre en 2
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Le parcours culturel «les arts du cirque»

Un nouveau projet va prendre vie au cours de l’année 
2011/2012 au sein du canton de Bozel qui s’adressera aux 
jeunes collégiens de 4ème du collège « le Bonrieu » : le par-
cours culturel. 

Il a été impulsé par les acteurs de la jeunesse sur le terri-
toire. Le service enfance/jeunesse avait un désir de travailler 
autour d’un projet culturel d’envergure pour cette année 
et de faire perdurer ce parcours dans les années à venir. La 
création du parcours culturel autour « des Arts du cirque» 
a pu voir le jour grâce à l’étroite collaboration entre les dif-
férents acteurs : le service enfance/ jeunesse du Sivom de 
Bozel, le collège « le Bonrieu », le Dôme théâtre d’Alber-
tville et le Conseil Général de la Savoie.

Le parcours culturel du jeune spectateur sera construit 
autour de trois spectacles organisés en séance scolaire et 
un stage d’initiation au jonglage qui donnera lieu à une rési-
dence de la compagnie au collège :
�����������������	�
�����
����	�����������
	�����	���������-
Volt le 15 décembre 2011 au Dôme Théâtre.

�����������������	�
������������������������������
	��������
	�
compagnie Les Objets Volants le 13 mars 2012 au collège de 
Bozel dans le cadre des Chemins d’Artistes en Savoie.
�����������������	�
����������������"�������
	�����	�����
	-
vid Dimitri entre le 26 et le 27 avril 2012 sous un chapiteau 
à Albertville.
��������������	����������	�����	"�����
	���	#�����"$�����
�"������
la compagnie des Objets Volants, en résidence au collège 
« le Bonrieu » du 16 au 20 janvier 2012.

«Spectacle de poche» jonglage, compagnie des Objets 
Volants, le 13 mars 2012 à 20h30.
Salle d’animation du collège 
«le Bonrieu» à Bozel.
(Séance tout public).

Tarifs chemins d’artistes en Savoie, 
��&�"
���������"����'��	��������*+�	��<�=��"���>
��?�K	����������������*+�	��<�Q��"���>

La Mission Locale Jeunes

Pour les jeunes de 16 à 25 ans, la mission locale est présente au Point Jeune du Sivom de Bozel :
Le jeudi 15 décembre 2011 de 14h à 17h.
Le jeudi 26 janvier 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 01 mars 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 29 mars 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 26 avril 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 31 mai 2012 de 9h à 17h.
Le jeudi 21 juin 2012 de 9h à 17h.
La mission locale est là pour accompagner les jeunes entre 16 et 25 ans pour la recherche d’emploi, de formation 
professionnelle,  pour des questions de santé ou de logement.
Les permanences sont assurées par Arlette Charvaz (conseillère emploi/formation)
Prise de Rendez-vous au 04.79.22.85.50.
Mail : mlj.moutiers@mlj-tarentaise.com
Site internet :www.mlj-tarentaise.com

La Mission Locale Jeunes

Pour les jeunes de 16 à 25 ans, la mission locale est présente au Point Jeune du Sivom de Bozel :
Le jeudi 15 décembre 2011 de 14h à 17h.
LLe j jeudidi 2 266 jjanviier 20201212 d de 1414hh àà 1717hh.
Le jeudi 01 mars 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 29 mars 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 26 avril 2012 de 14h à 17h.
Le jeudi 31 mai 2012 de 9h à 17h.
LeLe j jeueudidi 2 211 jujuinin 2 2010122 dede 99h à à 177h..
La mission locale est là pour accompagner les jeunes entre 16 et 25 ans pour la recherche d’emploi, de formation 
professionnelle,  pour des questions de santé ou de logement.
Les permanences sont assurées par Arlette Charvaz (conseillère emploi/formation)
Prise de Rendez-vous au 04.79.22.85.50.
Mail : mlj.moutiers@mlj-tarentaise.com
Site internet :www.mlj-tarentaise.com

La Semaine de la Solidarité Internationale

Chaque année depuis 1998, la 3ème semaine de novembre, la Semaine de la solida-
rité internationale est le grand rendez-vous national de sensibilisation à la solidarité 
internationale et au développement durable. Des manifestations alliant réflexion, 
créativité et convivialité sont organisées partout en France. Elles permettent de dé-
passer nos idées reçues, d’échanger et de s’interroger sur ce que nous pouvons faire 
pour rendre ce monde plus solidaire, que ce soit à travers nos actes quotidiens les 
plus simples comme les plus engagés. (source : www.lasemaine.org).

mpagnie des Objets

�<�=��"���>
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Le SIVOM de BOZEL est engagé dans la Semaine de la Solidarité Internationale depuis trois ans.
Cette année, de nombreuses actions ont été proposées, grâce à un collectif composé pour l’occasion : Action Dolpo, 
Edelweiss Espoir, Amadea, la bibliothèque de Champagny-en-Vanoise, les écoles de Bozel, de Champagny, du Planay, de 
Feissons et de Montagny, et  le collège « le Bonrieu ».
Ainsi,  les enfants du canton ont été initiés à la danse afro contemporaine et au rythme parfois endiablé des djumbés de 
Côte d’Ivoire, grâce à la venue dans les écoles de la compagnie Joseph Aka, des initiations cousues mains composées par 
Joseph et Ibrahim, aidés par les instituteurs des différentes écoles.
Le SIVOM a également proposé le ballet  « Naît Sens » de la compagnie Joseph Aka, qui a enchanté la salle polyvalente de 
Bozel, comble pour cette occasion.

Tarentaise Aides Habitat
L’Assemblée du Pays Tarentaise Va-
noise, associée aux intercommuna-
lités de Tarentaise, lance une opéra-
tion: Tarentaise Aides Habitat pour 
la période 2010-2013 qui couvre les 
communes de la vallée. Dans le cadre 
de cette Opération Programmée de 
l’Amélioration de l’Habitat (OPAH), 
des subventions vous sont proposées 
dans certaines situations pour réaliser 
des travaux : amélioration des perfor-
mances énergétiques des logements, 
création de locatifs avec loyer maitrisé, 
rénovation de logements vétustes, tra-
vaux d’adaptation pour personnes han-
dicapées, etc. Il est important de ne pas 
commencer les travaux avant le dépôt 
des dossiers de demandes de subven-
tions auprès des financeurs. Dans tous 

les cas, les travaux doivent obligatoire-
ment être réalisés par des entreprises 
avec fournitures et main d’œuvre.
Vous pouvez contacter le CAL-PACT 
Savoie (Centre de l’Amélioration du lo-
gement qui est missionné pour appor-
ter son soutien aux différents porteurs 
de projets) à Albertville 04 79 37 15 65, 
albertville@calpact73.org. Vous pour-
rez ainsi obtenir des conseils et/ou un 
rendez-vous sur place.

Consultances architec-
turales au SIVOM:
L’architecte conseil est 
présent généralement 
le deuxième mardi 
de chaque mois entre 
13h30 et  17h30. Prise 
de RDV au 04 79 55 03 
34.

ce.

Par ailleurs, tout au long de cette semaine, les habitants ont pu aussi découvrir à travers des clichés d’hommes, de femmes 
et de jeunes, la Chine, le Pérou, le Népal, Madagascar qui étaient représentés dans les mairies de Champagny-en-Vanoise, 
de Brides-les-Bains, de Bozel, du Planay , à l’école de Feissons-sur-Salins.
Enfin, un film documentaire « Benda bilili » réalisé par Renaud Barret et Florent de la Tullaye,  a été projeté au cinéma de 
Brides-les-Bains, Marie Hélene et Yannick Billard ont fait le récit incroyable de leur périple à vélo de Chambéry au Cap de 
Bonne Espérance et Odile et Olivier Chatty ont raconté leur voyage autour de l’Himalaya.
Comme tous les ans, la Semaine s’est terminée avec un marché solidaire. La population venue nombreuse a ainsi voyagé à 
travers les saveurs, les couleurs et autre artisanat proposé lors de ce marché.

les habitants ont pu au

seph Aka, qui a enchanté la salle polyva

vrir à travers des clichés d’hommes, de

el, comble pour cette o

ailleurs tout au long de

Contact service enfance/jeunesse :
Tél : 04 79 55 02 59
Mail : clsh.sivom.bozel@orange.fr 



Le SIVOM du canton de 
Bozel gère uniquement 
depuis janvier 2011 les dé-
chetteries du Carrey et de 
Pralognan-la-Vanoise.

Les particuliers ont accès 
gratuitement à ces déchet-
teries à condition d’avoir 
une carte. Cette carte peut 
être obtenue auprès du SI-
VOM (pour Bozel, Brides, 
Champagny, Feissons-sur 
-Salins, Montagny, le Pla-
nay, Pralognan) ou en mai-
rie (pour St Bon et la Per-
rière).

Concernant les profession-
nels, ils n’ont pas besoin de 
carte.  Le gardien leur re-
met un carnet de bons de 
dépôt, ceux-ci doivent être 

tamponnés afin d’éviter les 
litiges. La facturation se fait 
une fois par an, au mois de 
novembre.

Pour les conditions d’accès 
aux déchetteries du Plan 
du Vah (St Bon) et de Plan 
Chardon (les Allues), veuil-
lez vous renseigner en mai-
ries.

Il reste du broyat de 
branches en déchetteries 
du Carrey et de Pralognan!
Pour votre composteur ou 
à utiliser en paillage dans 
votre jardin, n’hésitez pas à 
venir vous servir!

Décembre 2011
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Pour nous contacter :

SIVOM du canton de Bozel- Rue des Tilleuls- 73350 Bozel.
Secrétariat : 04 79 55 03 34.
Service environnement : 04 79 55 01 07.
Service enfance/jeunesse : 04 79 55 02 59.
Service petite enfance : 04 79 08 93 46.
Fax : 04 79 22 05 62.
Site internet : www.sivomdebozel.info.

Accès en déchetteries?Horaires d’ouverture des bu-
reaux du SIVOM de Bozel :
Les lundis, mardis, jeudis et ven-
dredis : 8h-12h. 
Les mercredis : 14h-18h.

Horaires d’ouverture du Point 
Jeunes :
Du lundi au jeudi 9h-12h et 14h-
17h30. 
Le vendredi 9h-12h et 14h-17h.

Horaires d’ouverture de la dé-
chetterie du Carrey :
Période «été»* : du lundi au ven-
dredi 7h30-12h et 14h-17h30 sauf 
les mardis et jeudis après-midis : 
fermé. Le samedi 8h-12h.
Période «hiver»* : du lundi au 
vendredi 8h-12h et 14h-17h30 
sauf les mardis et jeudis après-mi-
dis : fermé. Le samedi : 8h-12h.

Horaires d’ouverture de la dé-
chetterie de Pralognan :
Période «été»* : les lundis, mer-
credis et jeudis : 15h-18h, les mar-
dis, vendredis : 9h-12h et 15h-18h, 
le samedi : 9h-12h.
Période «hiver»* : Les lundis et 
jeudis : fermé, les mardis et ven-
dredis : 9h-12h et 15h-17h. Le 
mercredi 15h-17h. Le samedi : 
10h-12h.

*La période «été» s’étend entre le 1er 

mai et le 30 octobre.
La période «hiver» s’étend entre le 1er 

novembre et le 30 avril.


